
                                                                                       COMMUNE DE SAINT-BOHAIRE 

                              COMPTE-RENDU 
                                         SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JANVIER 2019 

 

L’an deux mil dix-neuf, le dix-sept janvier, le Conseil Municipal, légalement convoqué le huit janvier deux mil dix-neuf, s’est réuni 

en session ordinaire à la Mairie de Saint-Bohaire, salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. Bernard PANNEQUIN – 

Maire. 

Étaient présents : PANNEQUIN Bernard, GUILLOT J-Michel, FESNEAU Bernard, EMONET M-Christine,  BRUXELLE Frédéric, 

COULLON Jeannine, OUZILLEAU Agnès. 

Absents excusés : RANVAL Lionel (pouvoir donné à PANNEQUIN Bernard), PETIT Emilie (pouvoir donné à OUZILLEAU Agnès), 

GAUTHIER Thierry, RANDUINEAU Guillaume.                              

OUVERTURE DE LA SÉANCE : Le quorum étant atteint, M. le Maire déclare la séance ouverte à 19h30. 

Mme OUZILLEAU est nommée secrétaire de séance. 

 
1/ Programme de travaux d'investissement  
M. le Maire présente aux conseillers municipaux plusieurs devis qui ont été établis : marquage au sol (passages piétons), 
radiateurs pour la salle des fêtes, volets roulants pour l'école, tondeuse, travaux de voirie. D'autres propositions sont faites 
(tables rondes pour la salle des fêtes, vidéo projecteur, éclairage des courts de tennis) pour lesquelles des devis seront 
demandés. Le choix des futurs investissements sera fait en fonction des possibilités lors de l'élaboration du budget prévisionnel. 
2/ Tombe du soldat Cochereau 
Le corps d'Henri Cochereau, soldat de la seconde guerre mondiale, mort pour la France, repose au cimetière communal, sans 
sépulture. Deux devis ont été établis afin de procéder à son exhumation et à son inhumation dans le carré militaire. Une 
participation financière sera apportée par le souvenir français et par l'Amicale des démobilisés de Saint-Bohaire. Le conseil 
municipal accepte que la commune prenne en charge la somme restant due. Le souvenir français fournira également la croix 
latine. Montant des travaux : 1 176,00€ (selon devis des Pompes Funèbres Gervaisiennes) 
3/ Dossiers d'urbanisme  
M. le Maire expose au conseil municipal les DIA qui ont été reçues en mairie et les demandes d'urbanisme en cours. 
4/Questions diverses 
subvention USEP 
 
La séance est levée à 21h40 
Prochaine réunion du conseil municipal : jeudi 21 février 2019 
 
 
 


